
WEB-LEG (2506)

Valeurs Mobilières TD, une division de La Banque Toronto-Dominion (l’« Établissement »), a pris connaissance du contenu du Code de 
bonne conduite global pour le marché des changes (le « Code ») et reconnaît que le Code est un ensemble de principes généralement 
admis comme bonnes pratiques sur le marché des changes en gros (le « Marché des changes »). L’Établissement confirme qu’il agit 
en qualité de Participant de marché comme défini dans le Code et s’engage à exercer ses activités sur le Marché des changes (les « 
Activités ») en conformité avec les principes du Code. À cette fin, l’Établissement a pris des mesures appropriées en fonction de la 
taille et de la complexité de ses Activités et de la nature de sa participation sur le Marché des changes afin d’harmoniser ses Activités 
avec les principes du Code.
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